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Code civil

Chapitre VI — Des droits et des devoirs respectifs des époux

Extrait

Article 221

Version du March 17, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsque le mari est frappé d’une condamnation emportant  peine afflictive ou infamante, encore qu’elle n’ait été prononcée que par contumace, la
femme, même majeure, ne peut, pendant la durée de la peine, ester en jugement, ni contracter, qu’après s’être fait autoriser par le juge, qui peut,
en ce cas, donner l’autorisation, sans que le mari ait été entendu ou appelé.
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